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Secrétaire élu : Monsieur Jérôme Bub 

Affiché le : mardi 27 avril 2021 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, M. Blanchard, Mme Petiot, M. Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, MM. Ben Itah, Badouard, Mme Brunel 
Vieira, M. Marion, Mme Runel, M. Debû, Mme Fréty, M. Ray, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, Mme Brossaud, M. Boumertit, 
Mme Dehan, M. Bub, Mme Collin, M. Cochet, Mme Sarselli, M. Gascon, Mme Fautra, M. Vincendet, Mme Pouzergue, M. 
Charmot, Mme Croizier, M. Bréaud, Mme Nachury, M. Buffet, Mme Crespy, M. Seguin, Mme Corsale, MM. Lassagne, 
Kimelfeld, Mme Picot, M. Da Passano, Mme Panassier, MM. Kabalo, Grivel, Mme Asti-Lapperrière, M. Vincent, Mme 
Fournillon, M. Pelaez, Mme Sibeud, M. Geourjon, Mme Frier. 
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Commission permanente du 26 avril 2021 

Décision n° CP-2021-0440 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

objet : Attribution d'une subvention de fonctionnement au centre culturel de Ouadada pour 
l'organisation de la 6ème édition du festival "Eclosions urbaines" dans le cadre de la 
coopération Métropole de Lyon - Porto Novo 

service : Délégation Développement responsable - Direction valorisation territoriale et relations internationales 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 7 avril 2021, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une partie de ses attributions à 
la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et 
L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales. 

I - Contexte et objectifs de la Métropole 

La Métropole est engagée, depuis 1999, dans un partenariat de coopération avec la Ville de Porto 
Novo, capitale du Bénin. Ce partenariat a pris une nouvelle dimension avec la mise en place de la 
décentralisation au Bénin en 2003 et les objectifs de la coopération ont alors décliné les enjeux de 
développement de ce territoire : maîtrise de la croissance urbaine, définition d’un cadre cohérent 
d’aménagement, valorisation des richesses naturelles (écosystème à préserver) et patrimoniales (maisons "afro-
brésiliennes") dans le cadre d’une politique intercommunale de développement touristique intégré. 

De fait, plusieurs programmes de coopération ont été signés successivement et ouverts à des 
thématiques de la gestion urbaine et du patrimoine. 

En 2015, suite à l’accompagnement de la Métropole et de l’Agence d’urbanisme de Lyon à travers 
l’organisation d’ateliers d’urbanisme à Porto Novo, l’Agence française de développement (AFD) et le Fonds 
français pour l’environnement mondial (FFEM) ont décidé de soutenir financièrement le projet Porto Novo Ville 
Verte. Il s’agit d’un projet de territoire visant à aménager la zone lagunaire, en partenariat avec l’ensemble des 
acteurs locaux (agriculteurs, pêcheurs, habitants) afin de protéger les zones humides sensibles et de structurer 
les activités existantes. 

La Métropole est intervenue en assistance à la maîtrise d’ouvrage, principalement sur le suivi des 
étapes d’appel d’offres et les études, ainsi que par l’organisation de missions techniques à Lyon ou à Porto Novo. 
Cette coopération s’est aussi réalisée en partenariat avec la Communauté d’agglomération de Cergy Pontoise, 
sur des sujets complémentaires et en coordination avec les appuis de la Métropole. 

À l’enjeu de la préservation de la zone lagunaire se sont ajoutés ceux de l’aménagement et de la 
réhabilitation de l’espace public et de la promotion du développement touristique. 

Sur ces 2 objectifs, le centre culturel Ouadada de Porto Novo est un acteur majeur et reconnu avec 
l’organisation du festival "Eclosions urbaines" dont l’objectif est de valoriser l’espace public par des interventions 
citoyennes et artistiques. 

Acteur reconnu au Bénin et à Porto Novo, le centre culturel Ouadada a pour principales missions de :  

- soutenir la création artistique sous toutes ses formes (concerts, expositions, conférences, production de films 
documentaires),  
- développer une offre de tourisme culturel et solidaire, 
- proposer une expertise dans le domaine "culture et développement". 



Métropole de Lyon – Commission permanente du 26 avril 2021 - Décision n° CP-2021-0440  3 

 

Le centre culturel Ouadada organise chaque année le festival "Eclosions urbaines" en lien avec le 
projet Porto Novo Ville Verte et sollicite le soutien de la Métropole pour proposer, dans ce cadre, un nouvel atelier 
dédié à la réhabilitation du patrimoine local lors de l’édition 2021 du festival. 

II - Le festival "Eclosions urbaines" 

Le festival "Eclosions urbaines" a pour objectif la restauration et la valorisation des places publiques 
traditionnelles des quartiers précaires aux abords de la lagune et dans le noyau ancien de Porto Novo. 

Aux nombres de 40, ces places traditionnelles constituent la matrice de l’organisation spatiale et 
symbolique du tissu urbain ancien de la ville. Ces places sont pour les habitants des vieux quartiers de la cité des 
lieux de cohésion sociale, de pratiques culturelles et cultuelles, de transmission de mémoire collective entre 
générations, mais aussi des lieux de mixité, de proximité et de convivialité de leur vie quotidienne. 

En lien avec le projet Porto Novo Ville Verte, le festival "Eclosions urbaines", qui tiendra sa 6ème édition 
en octobre 2021 (en fonction de l’évolution de la situation sanitaire) présente le projet d’un nouvel atelier de 
réhabilitation du patrimoine d’une place traditionnelle et la programmation de plusieurs événements 
culturels (expositions, projections, performances, ateliers, concerts) associant les artistes et les artisans de la 
ville. 

1° - Les objectifs et les résultats attendus 

Le projet a pour objectif d’organiser et de préparer la rénovation d’une place publique, la place Vodùn 
Gbêloko, Honto selon une méthode inclusive et un processus structuré en plusieurs phases. 

Cette nouvelle édition s’est fixée les objectifs suivants :  

- organiser un événement artistique pour sensibiliser la population de Porto Novo et l’ensemble des visiteurs à 
l’importance de la réhabilitation des places traditionnelles, patrimoine exceptionnel de la ville, 
- contribuer à faire connaitre le rôle des artistes plasticiens de la ville comme médiateurs entre cultures 
traditionnelles et dynamique de développement ainsi que la diversité et la qualité des œuvres qu’ils réalisent. 

Le festival "Eclosions urbaines" prévoit de réaliser les actions suivantes : 

- organisation d’un atelier de réhabilitation de la place traditionnelle Vodùn Gbêloko Honto à Porto Novo, 
- montage d’expositions artistiques sur les places traditionnelles réhabilitées, au centre culturel Ouadada et au 
Jardin des plantes et de la nature, 
- organisation d’ateliers de sculpture et de peinture dans l’espace public pour faire mieux connaître le travail des 
artistes plasticiens portonoviens invités à créer "hors les murs" de leur atelier, 
- organisation de projections ou d’événements culturels pour tous ainsi que des animations à l’attention du jeune 
public. 

2° - Budget prévisionnel et plan de financement du projet 

Ce projet, s’inscrivant pleinement dans le cadre du programme Porto Novo Ville Verte, porté par la 
Ville de Porto Novo, sera mené en partenariat avec la Communauté d’agglomération de Cergy Pontoise. Pour 
la Métropole, son soutien se traduira à la fois par le versement d’une subvention au centre culturel Ouadada et 
par la mobilisation des acteurs culturels de notre territoire dans le cadre d’échanges avec des artistes béninois. 

Le budget du festival "Eclosions urbaines" s’élève à un montant total de 85 000 €. 
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Nature des dépenses Montant 
(en €) 

Nature des recettes Montant 
(en €) 

achats  60 689 Communauté d'agglomération de 
Cergy Pontoise 

55 000 

services extérieurs 6 525 Métropole de Lyon  30 000 

autres services extérieurs, 
déplacement, mission 

 

 charges de personnel 13 720  

gestion courantes 4 066 

Total charges prévisionnelles 85 000 Total produits prévisionnels 85 000 

Il est proposé à la commission permanente d’attribuer une subvention de fonctionnement de 30 000 € 
au profit du centre culturel de Ouadada dans le cadre du projet festival "Eclosions urbaines" pour l’année 2021 ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique, numérique, insertion et emploi ; 

DECIDE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association centre culturel Ouadada au Bénin 
d’un montant de 30 000 € pour l’organisation de la 6ème édition du festival "Eclosions urbaines", 

b) - la convention à passer entre la Métropole et l’association centre culturel Ouadada au Bénin 
définissant, notamment, les conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution 
de la présente décision. 

3° - La dépense de fonctionnement en résultant, soit 30 000 € sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
principal - exercice 2021 - chapitre 65 - opération n° 0P02O1920. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 27 avril 2021. 


